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(54) Véhicule de transport public à vision panoramique

(57) Le véhicule de transport public comporte une
zone passagers (14) délimitée par des parois (18, 20),
présentant chacune une surface intérieure (20A) tournée
vers la zone passagers (14), et une surface extérieure
(20B). Le véhicule (10) comporte des dispositifs de cap-
ture d’images (30), agencés sur la surface extérieure
(20B) de l’une des parois (18, 20), orienté pour capturer
les images d’un environnement dans lequel évolue le

véhicule (10), des dispositifs d’affichage logés dans la
zone passagers (14), et des moyens de liaison entre les
dispositifs de capture d’images (30) et les dispositifs d’af-
fichage, tels que chaque dispositif d’affichage est propre
à afficher des images capturées par au moins l’un des
dispositifs de capture d’images (30) agencé à proximité
de ce dispositif d’affichage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un véhicule de
transport public, notamment un véhicule ferroviaire, et
plus particulièrement un véhicule ferroviaire urbain tel
qu’un tramway.
[0002] Un véhicule de transport public comporte une
zone passagers destinée à accueillir des passagers, dé-
limitée par des parois, notamment des parois latérales
et un pavillon.
[0003] Afin que les passagers présents dans la zone
passagers puissent apprécier un paysage urbain, on
connait déjà, dans l’état de la technique, des véhicules
de transport, notamment des bus, équipés d’un pavillon
dit « panoramique », c’est-à-dire un pavillon transparent
au travers duquel les passagers peuvent observer le pay-
sage au-dessus du véhicule. On connait également des
véhicules de transport comportant un pavillon ouvrant ou
ouvert, pour un même effet.
[0004] Toutefois, un tel pavillon panoramique n’est pas
adapté à un véhicule ferroviaire urbain. En effet, un vé-
hicule ferroviaire urbain comporte généralement divers
équipement électroniques, comprenant notamment des
pantographes, agencés sur le pavillon de ce véhicule.
[0005] Ces équipements électroniques ne permettent
pas de ménager une ouverture suffisante pour permettre
aux passagers d’observer le paysage au-dessus du vé-
hicule.
[0006] L’invention a notamment pour but de remédier
à cet inconvénient, en proposant un véhicule de transport
public, notamment un véhicule ferroviaire, permettant
aux passagers d’observer le paysage urbain, notamment
au-dessus du véhicule.
[0007] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
un véhicule de transport public, notamment un véhicule
ferroviaire, comportant au moins une zone passagers
destinée à accueillir des passagers, délimitée par des
parois, comprenant des parois latérales et un pavillon,
présentant chacune une surface intérieure tournée vers
la zone passagers, et une surface extérieure tournée
vers l’extérieur du véhicule, caractérisé en ce que le vé-
hicule comporte un système d’affichage, comprenant :

- au moins un dispositif de capture d’images, agencé
sur la surface extérieure de l’une des parois, orienté
pour capturer les images d’un environnement dans
lequel évolue le véhicule,

- au moins un dispositif d’affichage logé dans la zone
passagers, agencé sur la surface intérieure de l’une
des parois, et

- des moyens de liaison et de traitement, entre l’au
moins un dispositif de capture d’images et l’au moins
un dispositif d’affichage, tels que chaque dispositif
d’affichage est propre à afficher des images captu-
rées par au moins l’un des dispositifs de capture
d’images agencé à proximité de ce dispositif d’affi-
chage.

[0008] Chaque dispositif d’affichage est fixé à une pa-
roi, et affiche les images capturées par le dispositif de
capture situé à proximité, de l’autre côté de cette paroi.
Par exemple, le dispositif d’affichage est fixé sur une face
intérieure du pavillon du véhicule, et le dispositif de cap-
teur sur une face extérieure de ce pavillon.
[0009] En retranscrivant les images capturées en
temps réel sur le dispositif d’affichage, les passagers ob-
servent indirectement le paysage au-delà de cette paroi,
notamment de ce pavillon.
[0010] Cette invention est particulièrement adaptée à
un véhicule ferroviaire urbain, notamment à un tramway,
car elle permet aux passagers d’observer le paysage au-
dessus du véhicule malgré la présence d’équipements
électroniques sur le pavillon. Toutefois, l’invention peut
également être appliquée à tout autre type de véhicule
de transport public.
[0011] Par ailleurs, le dispositif d’affichage est avanta-
geusement agencé sur un pavillon du véhicule, mais il
pourrait être en variante agencé sur tout autre paroi dé-
limitant la zone passagers.
[0012] Un véhicule selon l’invention peut comporter en
outre l’une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises seules ou selon toutes combinaisons technique-
ment envisageables.

- Chaque dispositif d’affichage comporte une dalle
présentant une surface d’affichage orientée vers la
zone passagers, au moins l’un des dispositifs de
capture d’images étant agencé en arrière de la dalle,
les moyens de liaison et de traitement reliant ce dis-
positif de capture d’images avec cette dalle de sorte
que les images affichées par cette dalle sont des
images capturées en arrière de cette dalle.

- Le système d’affichage comporte une pluralité de
dispositifs d’affichage, dont les dalles sont alignées
pour recouvrir une partie ou l’intégralité de la surface
intérieure de la paroi correspondante.

- Au moins deux dalles adjacentes sont accolées de
manière coplanaires, de sorte que ces dalles adja-
centes présentent ensemble une surface d’affichage
commune continue ou quasi-continue.

- Le système d’affichage comporte une pluralité de
dispositifs de capture d’images, alignés sur la surfa-
ce extérieure de la paroi correspondante, présentant
chacun un champ de vision, agencés de sorte que
les champs de vision des dispositifs de capture
d’images de chaque paire de deux dispositifs de cap-
ture d’images adjacents présentent une zone com-
mune.

- Les moyens de liaison et de traitement comportent
des moyens de compilation des images capturées
par la pluralité de dispositifs de capture d’image, pro-
pres à compiler les images capturées par les dispo-
sitifs de capture d’images en une image collective,
dans laquelle les images capturées par deux dispo-
sitifs de capture d’images adjacents sont alignées
avec un recouvrement correspondant à la zone com-
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mune de leurs champs de vision.
- Les moyens de liaison et de traitement comportent

des moyens de séparation de l’image collective, pro-
pre à séparer l’image collective en une pluralité de
sous-images, chacune affichée par l’un respectif des
dispositifs d’affichage.

- Au moins l’un des dispositifs de capture d’images
est agencé sur la surface extérieure du pavillon dé-
limitant la zone passagers, ce dispositif de capture
d’images étant orienté vers le haut.

- Chaque dispositif d’affichage est propre à afficher
des images d’information et/ou des images décora-
tives, par superposition aux images capturées, ou
alternativement à ces images capturées.

[0013] L’invention concerne également un système
d’affichage pour un véhicule de transport public, notam-
ment véhicule ferroviaire, du type comportant une zone
passagers destinée à accueillir des passagers, délimitée
par des parois, notamment des parois latérales et un
pavillon, présentant chacune une surface intérieure tour-
née vers la zone passagers, et une surface extérieure
tournée vers l’extérieur du véhicule, caractérisé en ce
que le système d’affichage comporte :

- au moins un dispositif de capture d’images, compor-
tant des moyens de fixation sur la surface extérieure
de l’une des parois, destiné à capturer les images
d’un environnement dans lequel évolue le véhicule,

- au moins un dispositif d’affichage destiné à être logé
dans la zone passagers, chaque dispositif d’afficha-
ge comportant des moyens de fixation sur la surface
intérieure de l’une des parois, et

- des moyens de liaison et de traitement, entre l’au
moins un dispositif de capture d’images et l’au moins
un dispositif d’affichage, tels que chaque dispositif
d’affichage est propre à afficher des images captu-
rées par au moins l’un des dispositifs de capture
d’images agencé à proximité de ce dispositif d’affi-
chage.

[0014] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant aux figures annexées,
parmi lesquelles :

- la figure 1 est une vue partielle du dessus d’un vé-
hicule de transport public selon un exemple de mode
de réalisation de l’invention,

- la figure 2 est une vue partielle de profil du véhicule
de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue partielle schématique d’une
surface intérieure d’un pavillon du véhicule de la fi-
gure 1.

[0015] On a représenté partiellement sur la figure 1 un
véhicule de transport public, notamment un tramway 10.
[0016] Le véhicule de transport 10 comporte au moins

une cabine de conduite 12 de type classique, assemblée
avec au moins une caisse structurelle 15 classique. Plus
particulièrement, le véhicule de transport 10 comporte
une pluralité de caisses structurelles 15 alignées le long
d’une direction longitudinale X entre deux cabines de
conduite 12 (dont une seule est représentée). Chaque
caisse 15 est séparée d’au moins une caisse adjacente
par un dispositif d’intercirculation 16 de type classique.
[0017] Chaque caisse 15 comporte des parois, notam-
ment des parois latérales 18 et un pavillon 20. Les parois
18, 20 de chaque caisse 15 délimitent entre elles une
zone passagers 14 respective, destinée à accueillir des
passagers.
[0018] Chacune de ces parois 18, 20 présente une sur-
face intérieure tournée vers la zone passagers 14 et une
surface extérieure tournée vers l’extérieur du véhicule
10.
[0019] Plus particulièrement, la surface intérieure du
pavillon 20 est désignée par la référence 20A, représen-
tée sur la figure 3, et la surface extérieure du pavillon 20
est désignée par la référence 20B, représentée sur la
figure 1.
[0020] Le véhicule 10 selon l’invention comporte un
système d’affichage 22, comprenant au moins un dispo-
sitif d’affichage 24 logé dans au moins l’une des zones
passagers 14, de préférence dans chaque zone passa-
gers 14.
[0021] Chaque dispositif d’affichage 24 comporte une
dalle 26 présentant une surface d’affichage 28. Chaque
dalle 26 est agencée sur la surface intérieure d’une paroi
18, 20, sa surface d’affichage 28 étant orientée vers la
zone passagers 14 correspondante.
[0022] Dans l’exemple décrit, les dalles 26 sont agen-
cées sur la surface intérieure 20A du pavillon 20 de cha-
que caisse 15, comme cela est représenté sur la figure 3.
[0023] Plus particulièrement, le système d’affichage
22 comporte, pour chaque zone passagers 14, une plu-
ralité de dispositif d’affichage 24 dont les dalles 26 sont
alignées le long de la direction longitudinale X, en recou-
vrant une partie ou l’intégralité de la surface intérieure
20A du pavillon 20 correspondant. De préférence, les
dalles 26 sont alignées pour recouvrir l’intégralité de la
surface intérieure 20A du pavillon 20 de chaque caisse
15. Les dalles 26 de deux caisses 15 adjacentes sont
donc séparées par une partie supérieure du dispositif
d’intercirculation 16 insérée entre ces caisses 15. Cette
partie supérieure du dispositif d’intercirculation 16 peut
comporter un dispositif d’affichage, ou en variante être
exempt de dispositif d’affichage.
[0024] Avantageusement, comme cela est représenté
sur la figure 3, une pluralité de dalles adjacentes 26 sont
accolées de manière coplanaire, de sorte que ces dalles
adjacentes 26 présentent ensemble une surface d’affi-
chage commune continue ou quasi-continue. Par
« quasi-continue », on entend que les deux dalles 26 sont
séparées par un espacement très faible, notamment in-
férieur à 10 mm.
[0025] Le système d’affichage 22 comporte par ailleurs
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au moins un dispositif de capture d’images 30, agencé
sur la surface extérieure de l’une des parois 18, 20. Plus
particulièrement, le système d’affichage 22 comporte un
dispositif de capture 30 pour chaque dispositif d’affichage
24, agencé à proximité de ce dispositif d’affichage 24.
Ainsi, chaque dispositif de capture 30 est agencé sur la
surface extérieure de l’une des parois 18, 20 portant un
dispositif d’affichage qui lui est lié sur sa surface intérieu-
re.
[0026] Dans l’exemple décrit, au moins un dispositif de
capture d’images 30 est agencé sur la surface extérieure
20B du pavillon 20, et orienté pour capturer les images
d’un environnement dans lequel évolue le véhicule de
transport 10. Plus particulièrement, chaque dispositif de
capture d’images 30 est avantageusement orienté vers
le haut.
[0027] Chaque dispositif d’affichage 24 est relié à au
moins l’un de ces dispositifs de capture d’images 30 par
des moyens de liaison et de traitement informatiques
(non représentés), de sorte que chaque dispositif d’affi-
chage 24 est propre à afficher des images capturées par
au moins l’un des dispositifs de capture d’images 30
agencé à proximité de ce dispositif d’affichage 24.
[0028] Avantageusement, chaque dispositif de captu-
re d’images 30 est agencé en arrière d’une dalle 26 cor-
respondante, de sorte que les images affichées par cette
dalle 26 sont des images capturées en arrière de cette
dalle 26.
[0029] Conformément au mode de réalisation décrit,
le système d’affichage 22 comporte une pluralité de dis-
positifs de capture d’images 30, alignés le long de la di-
rection longitudinale X sur la surface extérieure 20B du
pavillon 20.
[0030] Chacun de ces dispositifs de capture d’images
30 présente un champ de vision 32, représenté sur la
figure 1 par un cercle centré sur ce dispositif de capture
d’images 30, et sur la figure 2 par un cône également
centré sur ce dispositif de capture d’images 30.
[0031] Il est à noter que les dispositifs de capture d’ima-
ges 30 sont agencés de sorte que chaque paire de deux
dispositifs de capture d’images 30 adjacents ont leurs
champs de vision 32 qui se recoupent, présentant ainsi
une zone commune 34.
[0032] Ainsi, les images capturées par deux dispositifs
de capture d’images 30 adjacents présentent des parties
identiques, correspondants à la zone commune 34 de
leurs champs de vision 32.
[0033] Lesdits moyens de liaison et de traitement com-
portent des moyens de compilation des images captu-
rées par la pluralité de dispositifs de capture d’images
30, propres à compiler les images capturées par ces dis-
positifs de capture d’images 30 en une image collective.
Cette image collective est formée par les images captu-
rées par les dispositifs de capture d’images 30, alignées
en recouvrant les parties d’images identiques.
[0034] Dans l’image collective, ces images capturées
par deux dispositifs de capture d’images adjacents sont
donc alignés avec un recouvrement de leurs parties iden-

tiques correspondant à leur zone commune 34.
[0035] On obtient ainsi une image collective continue
dans chaque zone passagers 14.
[0036] Les moyens de liaison et de traitement compor-
tent également des moyens de séparation de l’image col-
lective, propre à séparer cette image collective en une
pluralité de sous-images, chacune étant affichée par l’un
respectif des dispositifs d’affichage 24. Ceci permet de
restituer l’image collective sur l’intégralité des dispositifs
d’affichage 24, cette image collective étant restituée de
manière continue.
[0037] Chaque dispositif d’affichage 24 et chaque dis-
positif de capture 30 présente de préférence une haute
résolution. Ainsi, les images restituées sur les dispositifs
d’affichage 24 sont sensiblement d’aussi bonne qualité
que si les passagers observaient le paysage au travers
d’un pavillon panoramique de l’état de la technique.
[0038] Par ailleurs, les moyens de liaison et de traite-
ment permettent une restitution des images en temps
réel, de sorte que les images restituées sur les dispositifs
d’affichage 24 correspondent en temps réel au paysage
de l’environnement dans lequel le véhicule 10 évolue.
[0039] Avantageusement, chaque dispositif d’afficha-
ge 24 est propre à afficher des images d’informations
et/ou des images décoratives, notamment par superpo-
sition avec l’image collective restituée, ou alternative-
ment à cette image collective. Ceci permet d’ajouter des
informations, notamment relatives au paysage visible,
sur l’image collective restituée, à afficher des publicités,
ou à afficher tout autre élément décoratif. Ces images
d’information et/ou décoratives sont par exemple affi-
chées par le dispositif d’affichage 24 en remplacement
de l’image collective lorsque le véhicule 10 passe dans
un tunnel, ou lorsque cela est souhaité par un opérateur.
[0040] En variante, le système d’affichage 22 com-
prend des moyens de détection de conditions environ-
nementales, propres à afficher automatiquement des
images d’informations et/ou des images décoratives en
remplacement de l’image collective, en fonction de pa-
ramètres détectés de conditions environnementales.
[0041] Avantageusement, les moyens de détection de
conditions environnementales comprennent des cap-
teurs de luminosité extérieure, et sont propres à afficher
automatiquement des images d’informations et/ou des
images décoratives, lorsque la luminosité extérieure dé-
tectée est inférieure à un seuil prédéterminé.
[0042] Avantageusement, les moyens de détection de
conditions environnementales comprennent des cap-
teurs de pluie et/ou de neige, et sont propres à afficher
automatiquement des images d’informations et/ou des
images décoratives, lorsque la quantité pluie et/ou de
neige extérieure détectée est supérieure à un seuil pré-
déterminé.
[0043] Ainsi, ces moyens de détection environnemen-
tale permettent d’éviter un affichage d’images du paysa-
ge de mauvaise qualité, lorsque les conditions environ-
nementales sont dégradées.
[0044] Avantageusement, chaque dispositif de captu-
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re d’images 30 comporte un mode de capture d’images
de nuit, par exemple un mode infrarouge. Ainsi, les dis-
positifs d’affichage 24 sont propres à afficher une repré-
sentation du paysage, même de nuit.
[0045] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit, mais pouvait présenter di-
verses variantes.
[0046] Par exemple, alors que les parois latérales 18
d’un véhicule ferroviaire comportent habituellement des
fenêtres, au moins certaines de ces fenêtres pourraient
être remplacées par des dispositifs d’affichage 24 tels
que décrits précédemment. Ces dispositifs d’affichage
24 sont alors reliés à des dispositifs de capture d’images
comme décrits précédemment.
[0047] Ceci a notamment pour intérêt de permettre l’af-
fichage d’images d’informations et/ou d’images décora-
tives par superposition aux images capturées, comme
indiqué précédemment, ce qui n’est pas possible pour
des fenêtres classiques.
[0048] Afin, il est à noter que, bien que l’invention soit
particulièrement adaptée à un véhicule ferroviaire, il peut
être adapté à tout autre véhicule de transport public, no-
tamment à des bus ou autocars.

Revendications

1. Véhicule de transport public (10), notamment véhi-
cule ferroviaire, comportant au moins une zone pas-
sagers (14) destinée à accueillir des passagers, dé-
limitée par des parois, comprenant des parois laté-
rales (18) et un pavillon (20), présentant chacune
une surface intérieure (20A) tournée vers la zone
passagers (14), et une surface extérieure (20B) tour-
née vers l’extérieur du véhicule (10), caractérisé en
ce que le véhicule (10) comporte un système d’affi-
chage (22), comprenant :

- au moins un dispositif de capture d’images
(30), agencé sur la surface extérieure (20B) de
l’une des parois (18, 20), orienté pour capturer
les images d’un environnement dans lequel évo-
lue le véhicule (10),
- au moins un dispositif d’affichage (24) logé
dans la zone passagers (14), agencé sur la sur-
face intérieure (20A) de l’une des parois (18,
20), et
- des moyens de liaison et de traitement, entre
l’au moins un dispositif de capture d’images (30)
et l’au moins un dispositif d’affichage (24), tels
que chaque dispositif d’affichage (24) est propre
à afficher des images capturées par au moins
l’un des dispositifs de capture d’images (30)
agencé à proximité de ce dispositif d’affichage
(24).

2. Véhicule (10) selon la revendication 1, dans lequel
chaque dispositif d’affichage (24) comporte une dal-

le (26) présentant une surface d’affichage (28) orien-
tée vers la zone passagers (14), au moins l’un des
dispositifs de capture d’images (30) étant agencé en
arrière de la dalle (26), les moyens de liaison et de
traitement reliant ce dispositif de capture d’images
(30) avec cette dalle (26) de sorte que les images
affichées par cette dalle (26) sont des images cap-
turées en arrière de cette dalle (26).

3. Véhicule (10) selon la revendication 2, dans lequel
le système d’affichage (22) comporte une pluralité
de dispositifs d’affichage (24), dont les dalles (26)
sont alignées pour recouvrir une partie ou l’intégralité
de la surface intérieure (20A) de la paroi (18, 20)
correspondante.

4. Véhicule (10) selon la revendication 3, dans lequel
au moins deux dalles (26) adjacentes sont accolées
de manière coplanaires, de sorte que ces dalles (26)
adjacentes présentent ensemble une surface d’affi-
chage commune continue ou quasi-continue.

5. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations 2 à 4, dans lequel le système d’affichage (22)
comporte une pluralité de dispositifs de capture
d’images (30), alignés sur la surface extérieure (20B)
de la paroi (18, 20) correspondante, présentant cha-
cun un champ de vision (32), agencés de sorte que
les champs de vision (32) des dispositifs de capture
d’images (30) de chaque paire de deux dispositifs
de capture d’images (30) adjacents présentent une
zone commune (34).

6. Véhicule (10) selon la revendication 5, dans lequel
les moyens de liaison et de traitement comportent
des moyens de compilation des images capturées
par la pluralité de dispositifs de capture d’images
(30), propres à compiler les images capturées par
les dispositifs de capture d’images (30) en une image
collective, dans laquelle les images capturées par
deux dispositifs de capture d’images adjacents sont
alignées avec un recouvrement correspondant à la
zone commune (34) de leurs champs de vision (32).

7. Véhicule (10) selon la revendication 6 prise en com-
binaison avec la revendication 3 ou 4, dans lequel
les moyens de liaison et de traitement comportent
des moyens de séparation de l’image collective, pro-
pre à séparer l’image collective en une pluralité de
sous-images, chacune affichée par l’un respectif des
dispositifs d’affichage (24).

8. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel au moins l’un des
dispositifs de capture d’images (30) est agencé sur
la surface extérieure (20B) du pavillon (20) délimitant
la zone passagers (14), ce dispositif de capture
d’images (30) étant orienté vers le haut.
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9. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel chaque dispositif
d’affichage (24) est propre à afficher des images d’in-
formation et/ou des images décoratives, par super-
position aux images capturées, ou alternativement
à ces images capturées.

10. Système d’affichage (22) pour un véhicule de trans-
port public (10), notamment véhicule ferroviaire, du
type comportant une zone passagers (14) destinée
à accueillir des passagers, délimitée par des parois
(18, 20), notamment des parois latérales (18) et un
pavillon (20), présentant chacune une surface inté-
rieure (20A) tournée vers la zone passagers, et une
surface extérieure (20B) tournée vers l’extérieur du
véhicule (10), caractérisé en ce que le système
d’affichage (22) comporte :

- au moins un dispositif de capture d’images
(30), comportant des moyens de fixation sur la
surface extérieure (20B) de l’une des parois (18,
20), destiné à capturer les images d’un environ-
nement dans lequel évolue le véhicule (10),
- au moins un dispositif d’affichage (24) destiné
à être logé dans la zone passagers (14), chaque
dispositif d’affichage (24) comportant des
moyens de fixation sur la surface intérieure
(20A) de l’une des parois (18, 20), et
- des moyens de liaison et de traitement, entre
l’au moins un dispositif de capture d’images (30)
et l’au moins un dispositif d’affichage (24), tels
que chaque dispositif d’affichage (24) est propre
à afficher des images capturées par au moins
l’un des dispositifs de capture d’images (30)
agencé à proximité de ce dispositif d’affichage
(24).

Revendications modifiées conformément à la règle
137(2) CBE.

1. Système d’affichage (22) pour un véhicule de trans-
port public (10), notamment véhicule ferroviaire, du
type comportant une zone passagers (14) destinée
à accueillir des passagers, délimitée par des parois
(18, 20), notamment des parois latérales (18) et un
pavillon (20), présentant chacune une surface inté-
rieure (20A) tournée vers la zone passagers, et une
surface extérieure (20B) tournée vers l’extérieur du
véhicule (10), caractérisé en ce que le système
d’affichage (22) comporte :

- au moins un dispositif de capture d’images
(30), comportant des moyens de fixation sur la
surface extérieure (20B) de l’une des parois (18,
20), destiné à capturer les images d’un environ-
nement dans lequel évolue le véhicule (10),
- au moins un dispositif d’affichage (24) destiné

à être logé dans la zone passagers (14), chaque
dispositif d’affichage (24) comportant des
moyens de fixation sur la surface intérieure
(20A) de l’une des parois (18, 20), et
- des moyens de liaison et de traitement, entre
l’au moins un dispositif de capture d’images (30)
et l’au moins un dispositif d’affichage (24), tels
que chaque dispositif d’affichage (24) est propre
à afficher des images capturées par au moins
l’un des dispositifs de capture d’images (30)
agencé à proximité de ce dispositif d’affichage
(24).

2. Véhicule de transport public (10), notamment véhi-
cule ferroviaire, comportant au moins une zone pas-
sagers (14) destinée à accueillir des passagers, dé-
limitée par des parois, comprenant des parois laté-
rales (18) et un pavillon (20), présentant chacune
une surface intérieure (20A) tournée vers la zone
passagers (14), et une surface extérieure (20B) tour-
née vers l’extérieur du véhicule (10), caractérisé en
ce que le véhicule (10) comporte un système d’affi-
chage (22) selon la revendication 1, dans lequel :

- chaque dispositif de capture d’images (30)est
agencé sur la surface extérieure (20B) de l’une
des parois (18, 20), et orienté pour capturer les
images d’un environnement dans lequel évolue
le véhicule (10),
- chaque dispositif d’affichage (24) est logé dans
la zone passagers (14), et agencé sur la surface
intérieure (20A) de l’une des parois (18, 20).

3. Véhicule (10) selon la revendication 2, dans lequel
chaque dispositif d’affichage (24) comporte une dal-
le (26) présentant une surface d’affichage (28) orien-
tée vers la zone passagers (14), au moins l’un des
dispositifs de capture d’images (30) étant agencé en
arrière de la dalle (26), les moyens de liaison et de
traitement reliant ce dispositif de capture d’images
(30) avec cette dalle (26) de sorte que les images
affichées par cette dalle (26) sont des images cap-
turées en arrière de cette dalle (26).

4. Véhicule (10) selon la revendication 3, dans lequel
le système d’affichage (22) comporte une pluralité
de dispositifs d’affichage (24), dont les dalles (26)
sont alignées pour recouvrir une partie ou l’intégralité
de la surface intérieure (20A) de la paroi (18, 20)
correspondante.

5. Véhicule (10) selon la revendication 4, dans lequel
au moins deux dalles (26) adjacentes sont accolées
de manière coplanaires, de sorte que ces dalles (26)
adjacentes présentent ensemble une surface d’affi-
chage commune continue ou quasi-continue.

6. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
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cations 3 à 5, dans lequel le système d’affichage (22)
comporte une pluralité de dispositifs de capture
d’images (30), alignés sur la surface extérieure (20B)
de la paroi (18, 20) correspondante, présentant cha-
cun un champ de vision (32), agencés de sorte que
les champs de vision (32) des dispositifs de capture
d’images (30) de chaque paire de deux dispositifs
de capture d’images (30) adjacents présentent une
zone commune (34).

7. Véhicule (10) selon la revendication 6, dans lequel
les moyens de liaison et de traitement comportent
des moyens de compilation des images capturées
par la pluralité de dispositifs de capture d’images
(30), propres à compiler les images capturées par
les dispositifs de capture d’images (30) en une image
collective, dans laquelle les images capturées par
deux dispositifs de capture d’images adjacents sont
alignées avec un recouvrement correspondant à la
zone commune (34) de leurs champs de vision (32).

8. Véhicule (10) selon la revendication 7 prise en com-
binaison avec la revendication 4 ou 5, dans lequel
les moyens de liaison et de traitement comportent
des moyens de séparation de l’image collective, pro-
pre à séparer l’image collective en une pluralité de
sous-images, chacune affichée par l’un respectif des
dispositifs d’affichage (24).

9. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel au moins l’un des
dispositifs de capture d’images (30) est agencé sur
la surface extérieure (20B) du pavillon (20) délimitant
la zone passagers (14), ce dispositif de capture
d’images (30) étant orienté vers le haut.

10. Véhicule (10) selon l’une quelconque des revendi-
cations précédentes, dans lequel chaque dispositif
d’affichage (24) est propre à afficher des images d’in-
formation et/ou des images décoratives, par super-
position aux images capturées, ou alternativement
à ces images capturées.
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